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DPI NGO Conclusions par Bernard LOING, séance de clôture, 05/09/2008  
 
A l’issue de cette exceptionnelle conférence des ONG du monde, consacrée à la 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, et parlant au nom des 310 ONG 
internationales accréditées auprès de l’UNESCO en ma qualité de Président de 
la Conférence Internationale des ONG, donc comme co-organisateur, je 
voudrais tout d’abord me féliciter de l’incontestable succès de cette conférence. 
 
En féliciter surtout les principaux organisateurs, sa présidente Shamina de 
Gonzaga, et le président du Comité Exécutif DPI/NGO Jeffrey Huffines avec 
toutes leurs équipes. Cela a été un grand plaisir au cours de ces derniers mois, de 
profiter de leur présence souriante patiente et efficace, et de travailler, en direct 
ou à distance, à la préparation de cette conférence, pour laquelle les ONGs de 
l’UNESCO se sont mobilisées et ont apporté une importante contribution. Des 
contacts ont été noués entre New York Paris et Genève, un travail en commun a 
été accompli entre nos ONG, travail qui devrait porter ses fruits et être 
poursuivi. Je souhaite que le partenariat ainsi établi soit désormais régulier et 
que des mécanismes soient crées entre nous pour le mettre en oeuvre 
 
Car ce n’est pas l’un des moindres résultats de cette Conférence que d’avoir 
opéré ce rapprochement entre la grande communauté des ONG des Nations 
Unies, et la plus petite – mais non moins active et militante - communauté des 
ONG de l’UNESCO. La préparation d’une telle conférence mondiale, en si peu 
de temps, et avec des milliers de participants, était un véritable défi que nous 
avons su relever tous ensemble. Pour animer les tables rondes et ateliers divers, 
les ONG de l’UNESCO se sont investies dans plusieurs domaines : l’éducation 
aux DH et à la Paix ; la Pauvreté, le Handicap, les Droits des Femmes, l’Ethique 
d’Internet et la liberté d’expression, l’Engagement des Jeunes dans la défense 
des DH. 
 
Sans doute n’y a-t-il pas de sujet plus puissamment mobilisateur que celui des 
Droits de l’Homme, mais le simple fait d’opérer un tel rassemblement des 
grandes communautés d’ONG me paraît en soi un premier résultat positif 
important. Il y va en effet de la capacité de la société civile à se structurer et à 
renforcer sa cohésion au niveau mondial, et je suis heureux que nous ayons su 
opérer une sorte de mobilisation générale de la société civile sur ce grand thème 
des Droits de l’Homme.  
 
C’est à dessein que j’emploie le terme de « mobilisation générale » reprenant 
ainsi la parole de Robert Badinter –ancien ministre de la Justice qui fit naguère 
abolir la peine de mort en France – et qui disait il y a 10 ans, à l’occasion du 
50ème anniversaire, que la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme n’était 
pas seulement une utopie, mais un instrument de combat. Je reviendrai sur le 
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terme d’ « utopie » mais je voudrais souligner ici, et de nombreux témoignages 
l’ont montré durant cette conférence, que la défense des droits de l’homme est 
avant tout un combat, combat permanent, jamais achevé. 
 
L’autre résultat positif de cette « mobilisation » est que dans cette affaire de la 
réaffirmation des DH, toutes les ONG se sont senties concernées, et pas 
seulement celles qui sont, pour ainsi dire, des spécialistes du sujet. Il m’arrive 
souvent de souligner l’extrême diversité des ONG ici à l’UNESCO, dans leurs 
domaines d’intervention et leurs vocations multiples, éducative, juridique, 
culturelle, religieuse, sociale, philosophique, scientifique etc, et la difficulté de 
les faire travailler ensemble.  
 
Eh bien cette Conférence a été l’occasion de tracer plus fermement que jamais 
l’axe commun de leur action, celui des Droits Humains, l’occasion de créer cette 
synergie et cette dynamique d’ensemble pour assurer la montée en puissance de 
la société civile comme force démocratique majeure au niveau mondial. Elle est 
venue rappeler utilement que, plus que jamais, la Déclaration Universelle est 
l’horizon de notre action commune. 
 
Très concrètement, les mécanismes de travail dont nous disposons au sein des 
ONG de l’UNESCO (Commissions Programmatiques et groupes de travail) s’en 
trouvent aussitôt renforcés, notamment notre Commission DH, qui prépare 
actuellement un CD-Rom à destination des jeunes pour l’éducation au DH. A 
cette occasion, je fais appel à des partenaires potentiels parmi les ONG présentes 
dans cette salle, qui auraient déjà fait cette expérience et pourraient en faire 
bénéficier notre équipe. Je crois aussi que tous les contacts et rapprochements 
établis lors de cette conférence et de sa préparation, viendront enrichir nos 
travaux futurs par la mise en place d’une synergie intercontinentale. 
 
Permettez-moi de revenir un instant sur le terme d’utopie que j’ai prononcé en 
citant Robert Badinter au sujet des Droits de l’Homme, et je dirai même utopie 
révolutionnaire. Madame Rama YADE a elle-même souligné ce caractère 
révolutionnaire des DH dans ses propos introductifs avant-hier. Je suis frappé en 
effet, à chaque fois que je lis les articles de la Déclaration Universelle – et il faut 
toujours les relire et les méditer – par leur caractère révolutionnaire, c’est-à-dire 
extrême et absolu : 
 - absolue sera la jouissance de tous les droits et libertés pour tous (art1,2) ; 
 - absolue sera l’égalité devant la loi, sans aucune discrimination (art 7) ; 
 - absolue sera la qualité de la justice, en toutes circonstances (9, 10, 11) ; 
 - absolue sera la liberté, de mouvement (art 13), de mariage (art 16), de 
pensée et de religion (18) ; d’expression partout et par tous les moyens (art 19), 
d’association (art 20) etc… 
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Alors me direz-vous, on est bien loin de tout cela dans le monde d’aujourd’hui, 
comme cette conférence a permis de le constater par les témoignages poignants 
qu’on y a recueillis. Comme le disais M. AKASAKA en commençant, la 
défense des DH « is a never-ending job ». J’ajouterai « It’s an on-going job 
indeed », ce qui veut dire que les DH tels qu’exprimés dans la Déclaration 
Universelle, même s’ils sont extrêmes révolutionnaires et absolus, ne sont 
aucunement inatteignables. Cela signifie simplement qu’avant leur formulation 
définitive par la voix légale et politique, leur véritable origine se situe dans la 
pensée utopique et fondatrice de grands auteurs visionnaires, de ceux qui 
fécondent l’action et la pensée humaine, tels Victor Hugo chantre de la paix et 
de l’harmonie mondiale dans ses discours au Congrès de la Paix en août 1849 à 
Paris, tels H.G.Wells dans de nombreuses œuvres au cours de la première moitié 
du XXème siècle, et qui fut l’inspirateur direct de la Déclaration Universelle, 
avec son petit livre prémonitoire de 1940 intitulé The Rights of Man. 
 
Je voulais rappeler cette inspiration fondatrice en terminant, car c’est elle qui 
doit continuer à nourrir la capacité militante de la société civile. C’est dans cet 
esprit que notre récente CIONG a déclaré inscrire son action dans la 
perspective (je cite) d’une « démocratie mondiale en cours de constitution ». 
Comme l’a dit l’un des grands intervenants dans cette conférence, seule la 
démocratie peut permettre d’atteindre les 3 grands objectifs des Nations Unies : 
la Paix, Les Droits Humains, le Développement. Pour cela il nous faut des ONG 
actives et militantes, qui soient, comme je l’ai dit, le fer de lance, ou la pièce 
maîtresse d’un société civile plus forte et plus organisée que jamais. 
 
Le travail engagé va donc continuer ici à l’UNESCO avec deux événements 
dans les prochaines semaines : 
 - 1. Dans le cadre du Conseil Exécutif, les 3 et 4 octobre prochain, deux 
journées des ONG où nous débattrons à nouveau des DH, dans cette même salle, 
mais cette fois-ci avec les représentants des Etats membres. En mon nom, et au 
nom de Monsieur l’ambassadeur Lakatos, Président du Comité sur les ONG au 
Conseil Exécutif, j’invite les ONG à se joindre à ce débat.  
 - 2. La Journée Internationale des ONG qui se tiendra ici au siège de 
l’UNESCO le 21 novembre prochain sur le thème suivant : « Les ONG acteurs 
clés de la Société Civile pour la défense des Droits de l’Homme ». 
Pour ces deux événements, des informations complémentaires vous seront 
adressées très bientôt. 


